






 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire – Service Aménagement Opérationnel 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES D’INFRASTRUCTURES PERMETTANT L’ACCUEIL 
D’UNE OFFRE DE VÉLOS À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE (VAE) EN LIBRE-

SERVICE SUR LE PORT 
 

MOBILISATION DU FONDS VERT (ÉTAT) 
 

 
Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la sollicitation d’une 
subvention au titre du Fonds Vert, pour la réalisation de travaux préparatoires d’infrastructures 
permettant l’accueil d’un réseau de mobilité douce en libre-service sur la commune. 
 
En effet, bien que les communes ne soient pas Autorités Organisatrices des Mobilités, et que 
certains secteurs du territoire puissent être considérés comme des zones urbaines relativement 
denses, l’ensemble des communes de La Réunion sont éligibles à l’axe 3 du Fonds Vert  
« Développement des mobilités durables en zones rurales », au titre de leurs compétences en 
matière de voirie (aménagements cyclables) ou de solidarité sociale (autopartage, transport à la 
demande, etc.).  
 
En outre, depuis 2022, la commune mène des réflexions dans le but de préfigurer et pérenniser 
l’exploitation d’un réseau de mobilités douces en libre-service sur son territoire afin : 
 

• d’offrir une solution de mobilité aux quartiers non desservis par le transport en commun ; 
• de proposer aux Portois une solution de mobilité plus abordable et avantageuse pour leur 

santé (activité physique notamment) ; 
• de permettre une interconnexion avec Saint-Paul et/ou La Possession déjà pourvues d'une 

telle offre et proposer une alternative de mobilité aux usagers de Le Port (actifs, clients, 
etc.) venant de l’extérieur (déplacements majoritairement réalisés en voiture particulière) ; 

• d’accompagner les usagers du transport en commun sur les « premier et dernier 
kilomètres » en connectant le réseau au pôle d’échange de Le Port ; 

• de rendre la ville plus agréable (moins de pollution carbonée, visuelle, sonore, etc.) ; 
• de décongestionner les places de stationnement en centre-ville par un usage réduit de 

l’automobile. 
 
C’est dans l’objectif de désigner un opérateur qu’un appel à projet a été lancé en janvier 2024. La 
contractualisation avec le candidat retenu est prévue d’ici la fin d’année 2024 et le déploiement du 
service d’ici au premier semestre 2025. 
 
Pour fonctionner, l’installation de 15 stations est nécessaire, et des travaux préparatoires 
d’infrastructures doivent être réalisés en amont (création de plateformes d’accueil, alimentation 
électrique…). Le coût de ces travaux préparatoires au déploiement du service est estimé à  
100 000 € HT. 
 
Le plan de financement prévisionnel de cette opération est le suivant : 

 
Sources de financement Montant HT % 

Fonds Vert (État) 50 000,00 € 50,00 % 

Commune de Le Port 50 000,00 € 50,00 % 

TOTAL 100 000,00 € 100 % 



 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire – Service Aménagement Opérationnel 

Ainsi, considérant l’intérêt que représentent ces travaux dans le cadre de la redynamisation du 
centre-ville et de l’amélioration de l’offre de mobilité alternative sur Le Port, il est demandé au 
conseil municipal : 
 

- d’approuver le programme de travaux et son plan de financement prévisionnels ;  
- d’autoriser le Maire à solliciter les subventions correspondantes auprès de l’Etat pour un 

montant global de 50 000 € HT au titre du dispositif Fonds Vert, Axe 3 « Développement 
des mobilités durables en zones rurales » ; 

- de s’engager à prendre en charge le différentiel entre les subventions réellement perçues et 
celles sollicitées, les dépenses inéligibles ainsi que le préfinancement de la TVA ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 
 


